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Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur les propositions faites par l'association Médecins du monde « Mission France » Metz, pour
remédier à l'exclusion des jeunes des soins. Cette association souligne notamment son attachement à
l'inscription de l'éducation à la santé dans les programmes scolaires. Elle demande plus précisément que figure
comme une matière à part entière la vaccination, l'hygiène, la nutrition et la prévention des dépendances (alcool,
tabac, drogues) et que soient enseignées les modalités d'accès aux droits sociaux. Il le remercie de bien vouloir
lui faire connaître ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

L'éducation à la santé est inscrite dans les programmes d'enseignement du collège. En effet, le texte introductif
du nouveau programme du cycle central (arrêté du 10 janvier 1997, Journal officiel du 30 janvier 1997) annonce
une étude approfondie des fonctions de la planète privilégiant « l'éducation à la santé et à l'environnement ». Le
projet de programme de troisième en sciences de la vie et de la terre - en discussion actuellement - est centré
sur l'homme, à la fois dans son fonctionnement comme organisme et dans divers aspects de ses interactions
avec son milieu et son environnement. Ainsi sont abordés : le fonctionnement de l'organisme, l'activité des
cellules et les échanges avec le milieu (notamment la connaissance des besoins nutritifs, en énergie et matière,
la définition d'une alimentation rationnelle) ; la préservation de l'identité biologique et la protection de l'organisme
(système immunitaire, moyens préventifs ou curatifs mis au point par l'homme) : l'activité nerveuse et la
perception de l'environnement. Cette partie du programme fournit aux élèves des bases scientifiques d'une
éducation à la santé et à la responsabilité à l'égard des pratiques à risques : toxicomanies, consommation
d'alcool, exposition prolongée à des stimulations lumineuses ou auditives agressives. Une partie du programme
est consacrée à la responsabilité humaine en ce qui concerne la santé et l'environnement (éducation à la
sexualité, lutte contre les maladies infectieuses). Ainsi de la sixième à la troisième, l'enseignement des sciences
de la vie et de la terre contribue de manière importante à l'éducation civique, en matière d'environnement mais
aussi de santé. En ce qui concerne le lycée, on peut signaler, au sein de l'option de sciences expérimentales de
première S, deux thèmes en relation avec l'éducation à la santé : « alimentation et santé » qui étudie les
maladies par excès et carence d'alimentation et « quelques aspects de physiologie appliquée à l'activité sportive
» dans lequel sont abordés les effets de l'entraînement et de l'alimentation (arrêté du 10 juillet 1992). Les
problèmes spécifiques de toxicomanie, comme par exemple l'action de la caféine ou des drogues sur l'activité
cérébrale, sont abordés dans le volet sciences de la vie et de la terre de l'enseignement scientifique du cycle
terminal des séries L et ES. Le programme de la classe terminale de la série S comporte dans l'enseignement
de spécialité, des éléments relatifs à l'action des drogues. En série SMS, les programmes de sciences sanitaires
et sociales du cycle terminal sont consacrés en grande partie à la description des politiques de santé et aux
organismes chargés de la mettre en oeuvre - système de santé et protection sociale (arrêté du 10 juillet 1992).
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